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phase financement

CS NEXON Reconstruction 1 443 300,00 €              144 330,00 €               Notification des marchés et début de travaux   115 440,00 €                        

CS NANTIAT Réaménagement 200 000,00 €                 20 000,00 €                 Travaux                           20 000,00 € 

ST LEONARD Extension 901 500,00 €                 90 150,00 €                 Notification des marchés et début de travaux                             72 120,00 € 

TOTAL 2 544 800,00 €              254 480,00 €               207 560,00 €                        

phase financement
CSP Martial MITOUT Réhabilitation 7 900 000,00 €              7 900 000,00 €            Travaux 3 166 000,00 €                     
Réaménagement 3 eme et 4 eme étage du 
bâtiment Direction                   135 000,00 €                 135 000,00 € Etudes et travaux 135 000,00 €                        
Travaux d'économies d'énergie                   260 000,00 €                 260 000,00 € Etudes et travaux 160 000,00 €                        
Bâtiment stockage Logistique                1 100 000,00 €              1 100 000,00 € Etudes 10 000,00 €                          
GR/GE Divers patrimoine 241 000,00 €                 241 000,00 €               Travaux 241 000,00 €                        

TOTAL 9 636 000,00 €              9 636 000,00 €            3 712 000,00 €                     

27/01/2023

PROGRAMME D'EQUIPEMENT 2023 - BÂTIMENTS

Opérations de bâtiments sous maîtrise d'ouvrage communale

OPERATIONS Montant estimé de 
l'opération     € HT

Coût net estimé pour 
le SDIS (subvention) 2023

Opérations de bâtiments sous maîtrise d'ouvrage sdis 87

OPERATIONS Montant estimé de 
l'opération     € TTC

Coût net estimé pour 
le SDIS 2023



Chapitre Article Libellé Article BP 2022 Budget total 2022 
(reports, BP,BS,VC)

Engagé au 
22/11/2022

Total commandes 
estimé au 
31/12/2022

Estimation du 
mandaté au 
31/12/2022

Report 
Engagements Report Crédits propositions BP 2023 commentaires 

011 60611 eau et assainissement 38 000,00 € 38 000,00 €              20 400,00 €              38 000,00 €            30 000,00 €                   38 000,00 € 

011 60612 énergie et électricité 450 000,00 € 710 000,00 €            457 000,00 €            680 000,00 €          600 000,00 €                 800 000,00 € 

2021/2022: Prix kwh élec *2,5  et kwh 
gaz *5. Consommé au 07/2022 = 
totalité dépense 2021. Estimation en 
tenant compte des BPU prévisionnels 
UGAP 2023

011 60613 chauffage urbain 185 000,00 € 225 000,00 €            175 000,00 €            200 000,00 €          180 000,00 €                 240 000,00 € consommé au 07/22 = totalité dépense 
2021. Courrier agglo= + 30%

011 60621 achats non stockés de combustibles 35 000,00 € 55 000,00 €              20 500,00 €              35 000,00 €            35 000,00 €                   44 000,00 € 
consommé au 07/22 = totalité dépense 
2021 (baisse suite renégo totalement 
annulée)

011 61521 entretien de terrains 18 000,00 € 18 000,00 €                6 300,00 €                6 300,00 €              6 300,00 €                   16 000,00 € cf liste en commentaire

011 615221 bâtiments publics 120 000,00 € 120 000,00 €              81 400,00 €              91 000,00 €            91 000,00 €                 110 000,00 € selon demandes validées pour 2023; 
Inflation à prévoir

011 615228 autres bâtiments      (logements) 45 000,00 € 45 000,00 €              30 000,00 €              30 000,00 €            30 000,00 €                   45 000,00 € selon recrutements 2023. Estimation 
sur base 3 logts à refaire

011 6156 maintenance 68 000,00 € 68 000,00 €              65 200,00 €              65 200,00 €            65 200,00 €                   70 000,00 € 6% d'inflation selon évolution actuelles 
des indices

011 617 études et recherche 5 000,00 € 5 000,00 €                           -   €                           -   €                         -   €                     5 000,00 € Etudes économie d'energie ? Etudes 
BESSINES ?

011 6226 honoraires 1 500,00 € 1 500,00 €                           -   €                           -   €                         -   €                     1 500,00 € 

011 6231 annonces et insertions 5 000,00 € 5 000,00 €                1 700,00 €                5 000,00 €              5 000,00 €                     5 000,00 € 

011 6236 catalogues imprimés et publications 200,00 € 200,00 €                           -   €                   200,00 €                 200,00 €                        200,00 € 

011 6283 frais de nettoyage des locaux 5 000,00 € 5 000,00 €                2 100,00 €                2 100,00 €              2 100,00 €                   10 000,00 € 
Nettoyage vitrages et ouvrants de la 
direction : 4 000 € + rplt JPP retraite/cet 
: 6 000 €

011 6288 autres services extérieurs divers 5 000,00 € 5 000,00 €                3 650,00 €                5 000,00 €              5 000,00 €                     5 000,00 € Abt Numéricable MAUVENDIERE + BT 
LOGT MITOUT

Total 011 980 700,00 € 1 300 700,00 €         863 250,00 €      1 157 800,00 €    1 049 800,00 €          1 389 700,00 € 41,7%

20 2031 frais d'études 5 000,00 € 13 868,00 €                9 600,00 €                9 600,00 €              9 600,00 €                     5 000,00 € Etudes de faisa pour Bessines ?

20 2033 frais d'insertion 3 000,00 € 3 000,00 €                   300,00 €                   300,00 €                 300,00 €                     3 000,00 € 

Total 20 8 000,00 € 16 868,00 € 9 900,00 € 9 900,00 € 9 900,00 € 0,00 € 0,00 € 8 000,00 €

21 211 Terrain                            -   €                           -   €                           -   €                           -   €                         -   €                           -   €                           -   €                 500 000,00 €  Terrain nu nouveau CS / LOG ? 

21 2121 plantations arbres et arbustes 500,00 € 500,00 €                           -   €                           -   €                         -   €                           -   €                           -   €                        500,00 € 

21 21312 Travaux dans CIS (propriété sdis) 10 000,00 € 11 442,00 €                1 036,00 €                8 000,00 €              8 000,00 € 

21 21318 autres bâtiment publics (Log, Romanet, 
logts) 10 000,00 € 25 438,00 €              21 800,00 €              21 800,00 €            21 800,00 €                   16 000,00 € sécurisation LOG + Romanet

21 21351 bâtiments administratifs 5 000,00 € 34 745,00 €              27 960,00 €              27 960,00 €            27 960,00 €                   25 000,00 € borne rechargement VL électrique

21 217312 travaux dans CIS mis à disposition 250 000,00 € 218 930,00 €            195 600,00 €            210 000,00 €          180 000,00 €              30 000,00 €                 200 000,00 € dont 139 000€ affectés selon 
programmation travaux 2023 

Total 21 275 500,00 € 291 055,00 € 246 396,00 € 267 760,00 € 237 760,00 € 30 000,00 € 0,00 € 741 500,00 €

20452-1 Réaménagement du CS Nantiat 20 000,00 €              20 000,00 €             -  €                        -  €                        -  €                                                -   € -  €                        20 000,00 €                  

20452-2 Réaménagement -Extension du CS St 
Léonard de noblat 47 600,00 €              47 600,00 €             -  €                        -  €                        -  €                                                -   € -  €                        72 120,00 €                  

Estimation opération 901 500 € HT. 
Taux de subvention 10 % soit 90 150 € 
dont 80% en 2023

20452-3 Construction CS Pierre Buffière 20 000,00 €              20 000,00 €             -  €                        -  €                        -  €                                                -   € -  €                        -  €                            

Estimation ATEC sur programme aout 
2022. Prévisionnel : 1 820 k€ HT (coût 
d'opé). Taux de subvention prévisionnel 
10% soit 182 k€ selon planning 
prévisionnel 1er versement 2024

20452-4 Contruction CS Nexon 91 700,00 €              91 700,00 €             -  €                        -  €                        -  €                                                -   € -  €                        115 440,00 €                

Estimation ATEC sur programme 
consult Maîtrise d'œuvre : 1 443 k€ HT 
(coût d'opé). Taux de subvention 
prévisionnel 10% soit 144 k€ 1er 
versement 2023

20452-5 Extension CS Bessines -  €                         -  €                        -  €                        -  €                        -  €                                                -   € -  €                        -  €                            Planning opération de reconstruction à 
définir avec la Commune

20452-6 Construction CS Aixe/ Vienne -  €                         -  €                        -  €                        -  €                        -  €                                                -   € -  €                        -  €                            Planning opération de reconstruction à 
définir avec la Commune

Total 204             179 300,00 €            179 300,00 €                           -   €                           -   €                         -   €                           -   €                           -   €                 207 560,00 € 

00030 2031 frais d'études               62 876,00 €              62 876,00 €              15 615,00 €              31 230,00 €            31 230,00 €                   26 000,00 € 

00030 2033 frais d'insertion                    500,00 €                   500,00 €                           -   €                           -   €                         -   € 

00030 238 Avance          1 300 000,00 €         1 300 000,00 €                           -   €         1 266 500,00 €       1 266 500,00 €              3 140 000,00 €  Selon plan de trésorerie prévisionelle 
V10b actualisé résultat AO 

Total 00030          1 363 376,00 €         1 363 376,00 €              15 615,00 €         1 297 730,00 €       1 297 730,00 €                           -   €                           -   €              3 166 000,00 € 

00042 2031 frais d'études 3 500,00 €                3 500,00 €               -  €                        -  €                        -  €                                                -   € -  €                        3 500,00 €                    

00042 2033 frais d'insertion 1 500,00 €                1 500,00 €               -  €                        1 500,00 €               1 500,00 €                                       -   € -  €                        -  €                            

00042 231351 bâtiments publics             115 000,00 €            115 000,00 €                           -   €                           -   €                         -   €                           -   € -  €                        131 500,00 €                

Total 00042             120 000,00 €            120 000,00 €                           -   €                1 500,00 €              1 500,00 €                           -   €                           -   €                 135 000,00 € 

00043 2031 frais d'études 118 500,00 €            30 500,00 €             -  €                        -  €                        -  €                                                -   € -  €                        

00043 2033 frais d'insertion 1 500,00 €                1 500,00 €               -  €                        -  €                        -  €                                                -   € -  €                        

00043 21318 autres bâtiments publics                            -   €                           -   €                           -   €                           -   €                         -   €                           -   € -  €                        

Total 00043             120 000,00 €              32 000,00 €                           -   €                           -   €                         -   €                           -   €                           -   €                                -   € 

00044 2031 frais d'études             310 000,00 €              10 000,00 €                           -   €                           -   €                         -   €                           -   €              10 000,00 € 

00044 2111 terrain nu                            -   €            500 000,00 €                           -   €                           -   €                         -   €                           -   € 

Total 00044             310 000,00 €            510 000,00 €                           -   €                           -   €                         -   €                           -   €              10 000,00 €                                -   € 

000XX 2031 frais d'études                     8 000,00 € 

000XX 2033 frais d'insertion                     2 000,00 € 

000XX 231351 bâtiments publics                   35 000,00 € 

000XX 21318 autres bâtiments publics                     5 000,00 € 

000XX 217312 travaux dans CIS mis à disposition                 110 000,00 € 

Total 000XX                            -   €                           -   €                           -   €                           -   €                         -   €                           -   €                           -   €                 160 000,00 € 

000XX 2031 frais d'études                   10 000,00 € 

000XX 2033 frais d'insertion                                -   € 

000XX 21318 autres bâtiments publics

Total 000XX                            -   €                           -   €                           -   €                           -   €                         -   €                           -   €                           -   €                   10 000,00 € 

2 376 176,00 € 2 512 599,00 € 271 911,00 € 1 576 890,00 € 1 546 890,00 € 30 000,00 € 10 000,00 € 4 428 060,00 €

000XX - Bâtiment stockage LOGISTIQUE

Etudes selon avancées dossier Cne de 
Couzeix

SECTION INV - Bätiment stockage LOGISTIQUE

TOTAL INVESTISSEMENT

00044 - Construction CS Sud (2)

APCP à modifier avec suppression de 
la ligne terrain nu (cf 211)

SECTION INV - Construction CS Sud (2)

000XX - Travaux économie d'énergie sur divers sites

SECTION INV - Tx économie énergie

SECTION INV - Centre de Formation

20452

Subvention d'équipement

Opérations sous maîtrise d'ouvrage SDIS 87
00030 - Réhabilitation CSP Martial Mitout

00042 - DIRECTION - Réaménagement bureaux 3ème et 4ème étage

  consultation  +Tx 2023 

SECTION INV - DIRECTION - Réaménagement 
bureaux 3ème et 4ème étage

00043 - Centre de Formation

 Suppression de l'opération suite 
réunion PCA SDIS du 14/09/2022  

SECTION INV - Réhabilitation CSP Martial Mitout

BATIMENT

SECTION FONCTIONNEMENT

SECTION INVESTISSEMENT

SECTION INVESTISSEMENT

OPERATIONS DE TRAVAUX

Opérations sous maîtrise d'ouvrage communale



ART.2184 : MATERIEL DE BUREAU 

DESIGNATION MATERIELS NOMBRE AFFECTATION
PRIX 

UNITAIRE PRIX TOTAL OBSERVATIONS

Mobiliers 1
55000

Besoins agrandissement CS ST LEO (65 casiers individuels = 10000 euros)
Besoins agrandissement CS NANTIAT
CTA évolution du dossier réaménagement pluriannuel : acquisition fauteuils
Finalisation besoins CS MITOUT  (chambres de garde, bureaux...)
Stock vestiaires 

(45000+10000 QVA)

TOTAL ART. 2184 : 55 000,00 €                                                                         

ART.21561 : MATERIEL MOBILE D'INCENDIE ET DE SECOURS 

DESIGNATION MATERIELS NOMBRE AFFECTATION
PRIX 

UNITAIRE
TOTAL OBSERVATIONS

 VSAV  (Véhicule de Secours Aux Victimes) neufs 4 115 000 460 000 Acquisition VSAV neufs UGAP

FPTl 1 270 000 270 000 Acquisition FLTl UGAP (CS MAUVENDIERE)

CCFM 1 150 000 150 000 Acquisition châssis D14 4×4 UGAP (CCF marché N/A)

VTU 1 30 000 30 000 Acquisition châssis Renault Master

Aménagement VTU 2023 1 25 000 25 000 Aménagement Renault Master en VTU

Véhicule électrique 1 25 000 25 000 Vaguemestre / Sce Prévention

VIDL (Véhicule d'Intervention Divers Légers) 4 20 000 80 000 VIDL de CS et/ou d'état-major (remplacement VL de prêt)

Véhicule logistique 2023 1 35 000 35 000 Renouvellement véhicule astreinte technique (châssis)

Aménagement VLOG 2023 1 30 000 30 000 Renouvellement véhicule astreinte technique (équipement)

Aménagement VLCC 2022 1 20 000 20 000 Aménagement DACIA DUSTER 2022 en VLCC

Aménagement VLCG 2022 1 20 000 20 000 Aménagement DACIA DUSTER 2022 en VLCG

Aménagement véhicule de protection 1 30 000 30 000 Ex VSR NANTIAT 

1 175 000,00 €

ART.21562-1 : MATERIEL NON MOBILE D'INCENDIE ET DE SECOURS

DESIGNATION MATERIELS NOMBRE AFFECTATION
PRIX 

UNITAIRE
PRIX TOTAL OBSERVATIONS

MATERIELS de DESINCARCERATION  1 VSR-M 35 000 35 000
Coussins de levage 10T 4 5 000 20 000 Renouvellement

Chaise portoir (SAP) 4 1 300 5 200
Brancard & chariot VSAV 4 8 000 32 000
LSPCC ( lots de sauvetage) 1 10 000 10 000 LSPCC + Pièces détachées

Tuyaux Ø45×20m 100 180 18 000
Tuyaux  Ø70×40m 40 350 14000
Tuyaux LDT 50 150 7500

ARI (dossard, flexibles, manomètres, masques) 25 800 20 000
Liaison personnel 25 160 4 000
Caméra thermique 5 800 4 000 Fin déploiement sur demande GPT OPS / Réserve

Explosimètre 6 800 4 800 Demande opération x 50% / Remplacement Xam2000

Modernisation parc lampe moyens incendie 20 200 4 000
Ventilateur électrique 2 4 200 8 400
Rideau pare-fumée 2 500 1 000
Divers matériels d'intervention 1 65 000 65 000

Maintenance décennale EPS CS ST JUNIEN 1 30 000 30 000

TOTAL ART. 21562-1 : 282 900,00 €                                                                       
ART.21562-2 : MATERIEL EQUIPE SPE

DESIGNATION MATERIELS NOMBRE AFFECTATION
PRIX 

UNITAIRE
PRIX TOTAL OBSERVATIONS

Equipement équipes spécialisées 1 25 000

TOTAL ART. 21562-2 : 25 000,00 €                                                                         

ART. 2158 : AUTRE (matériel technique, espaces verts, machine fumée)

DESIGNATION MATERIELS NOMBRE AFFECTATION
PRIX 

UNITAIRE PRIX TOTAL OBSERVATIONS

Caisson feu SULITEC 1 Pôle RH / Sce Formation 75 000 75 000 Site de Romanet

Citerne 1 Pélicandrôme 20 000 20 000 Citerne retardant 30m³

Divers matériels 1 20 000

TOTAL ART. 2158 : 115 000,00 €                                                                       

ART. 2188 : AUTRE IMMOBILISATION CORPORELLE (électroménager)

DESIGNATION MATERIELS NOMBRE AFFECTATION
PRIX 

UNITAIRE PRIX TOTAL OBSERVATIONS

Matériels électroménager 1 20 000 CS M.MITOUT / NANTIAT / ST LEONARD / CTA

Machine à laver tenues de feu 1 Pôle RH / Sce Formation 25 000 Machine à laver / Séche-linge 18 Kg

Armoire NOVVEN 4 25 000
Armoires désinfection décontamination 

(1 CS ST JUNIEN / 2 CS MITOUT / 1 CS ST LEONARD)

TOTAL ART. 2188 : 70 000,00 €                                                                         

ART. 21571 : ATELIER (nettoyeur HP, perceuse, servante, outillage)

DESIGNATION MATERIELS NOMBRE AFFECTATION
PRIX 

UNITAIRE PRIX TOTAL OBSERVATIONS

Nettoyeur HP 3 2 000 6 000

OUTILLAGE SPECIFIQUE MECANIQUE 1  Logistique SDIS 15 000

TOTAL ART. 21571 : 21 000,00 €                                                                         

ART. 21578 : AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE ( banc ARI, Rayonnage)

DESIGNATION MATERIELS NOMBRE AFFECTATION
PRIX 

UNITAIRE PRIX TOTAL OBSERVATIONS

Matériel de sport 1 10000
Programme (2019-2021) de renouvellement des équipements finalisé / 

Budget de remplacement ponctuel / Equipements CSV

Divers 1 Log 10000

TOTAL ART. 21578 : 20 000,00 €                                                                         
 

ART. 21568 : AUTRE MATERIEL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DESIGNATION MATERIELS NOMBRE AFFECTATION
PRIX 

UNITAIRE PRIX TOTAL OBSERVATIONS

50 CASQUES F1 350 17 500 Stock départemental / Dotation recrues / Echanges

30 CASQUES F1 350 10 500 Formation Caissons

100 CASQUES F2 200 20 000 Stock départemental / Dotation recrues / Echanges

EPI 300 CHAUSSANTS TYPE B 125 37 500 Stock départemental / Dotation recrues / Echanges

200 CHAUSSANTS TYPE A 80 16 000 Stock départemental / Dotation recrues / Echanges

200 Tenues de feu 670 134 000 Renouvellement du parc de 2014

1
Stock échange  TSI (1000 
vestes / 2000 pantalons) 136 000 136 000 Stock départemental / Dotation recrues / Echanges

TOTAL ART. 21568 : 371 500,00 €                                                                       

TOTAL GENERAL  : 2 135 400,00 €                                                     

TOTAL ART 21561 : 

 PROGRAMME D'EQUIPEMENT 2023 - LOGISTIQUE
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OBJET LOT TITULAIRE Montant € HT DATE NOTIFICATION

SOCIETE CHONOFEU                                 
7, rue du 19 Mars 1962 - ZA Pierre 
Cot - 87350 PANAZOL

Dépense estimée à            
14 858,36 € sur 4 ans

08/12/2022

SOCIETE PRESCOM                                             
10, rue du Fort de St Cyr Montigny - 
78066 St Quentin en Yvelines

Dépense estimée à           
66 000,00 € sur 4 ans

17/01/2022

SOCIETE ISILOG                                           
ZAC de la Borie - 8, rue Sacco et 
Vanzetti - 44813 SAINT HERBLAIN

Dépense estimée à               
41 177,40 € sur 6 ans

24/11/2022

STE SPECTRUM GROUPE                                   
8, rue de la Renaissance - 92160 
ANTONY

Dépense estimée à                    
113 060,00 €  sur 4 ans

30/11/2022

SOCIETE ADISTA                               
Rue Blaise Pascal - 54320 
MAXEVILLE

Accord-cadre  avec 
montant maxi de 

commandes inférieur à 
200 000 € sur 3 ans

27/10/2022

 

Accord cadre à bons de 
commande pour une 

dépense globale estimée à  
147 840 € sur 3 ans

22/12/2022

MARCHES CONCLUS AU TITRE DE L'ANNEE 2022

SERVICES

Montant égal ou supérieur à 20 000 € H.T. et inférieur à 90 000 € H.T.

Mise en place et maintenance du portail Intranet/Extranet du SDIS 87

Formation Permis Poids Lourds

Montant inférieur à 20 000 € H.T. 

Services de Télécommunication : renouvellement des abonnements 
internet et interconnexion des sites distants

Montant égal ou supérieur à 90 000 € H.T. et inférieur à 215 000 € H.T.

NEANT

Contrat de maintenance "Gestion Voies Radio (GVR)"

Maintenance des extincteurs & exutoires de fumée 

Contrat de maintenance & assistance des progiciels "ISILOG Web 
System"

Montant  supérieur à 215 000 € H.T. 
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OBJET LOT TITULAIRE Montant € HT
DATE 

NOTIFICATION

SOCIETE NXO FRANCE                             
ZA de Romanet - 19, rue Hubert 
Curien - 87000 LIMOGES

39 454,08 € 13/04/2022

SOCIETE SA SYSTEL                                          
ZI de Belle Aire - 17442 AYTRE

84 800,00 € 17/03/2022

Accords cadres à bons de 
commande pour une dépense 
d'environ 30 000 € sur 2 ans

28/04/2022

Accords cadres à bons de 
commande pour une dépense 
d'environ 90 000 € sur 2 ans

28/04/2022

STE FIDUCIAL BUREAUTIQUE                                        
41, rue du Capitaine Guynemer - 
92400 COURBEVOIE

Accord-cadre  avec montant 
maxi de commandes inférieur à 

215 000 € sur 3 ans
20/10/2022

SOCIETE TIB                                      
29, rue Saint Rémy - Zone 
Industrielle - 28270 BREZOLLES

Dépense estimée à                     
183 691,68 € sur 2 ans

24/11/2022

18 Accords cadres à bons de 
commande pour une dépense 

globale d'environ 800 000 € sur 4 
ans

17/02/2022

ENGIE                                                    
7, rue Emmy Noether - 93400 
SAINT OUEN

Accord-cadre donnant lieu à la 
passation de marchés 

subséquents - dépense estimée 
à 1 163 400 € sur 3 ans

26/04/2022

MARCHES CONCLUS AU TITRE DE L'ANNEE 2022

FOURNITURES

Montant inférieur à 20 000 € H.T. 

Montant égal ou supérieur à 20 000 € H.T. et inférieur à 90 000 € H.T.

Evolution de l'architecture de téléphonie 
administrative opérationnelle

Remplacement des consoles d'alerte

Montant égal ou supérieur à 90 000 € H.T. et inférieur à 215 000 € H.T.

NEANT

55  accords cadres à bons de commande pour une dépense globale d'environ 120 000 € H.T. sur deux ans

Accords cadres pour la 
fourniture de dispositifs 

médicaux et/ou de 
spécialités 

pharmaceutiques

29 accords cadres pour la fourniture de Dispositifs Médicaux

22 accords cadres pour la fourniture de Spécialités 
Pharmaceutiques

Groupement de commandes Interdépartemental des Services d'Incendie et de Secours du Centre Ouest Atlantique 
Montant supérieur à 215 000 € H.T. 

Reconditionnement et transfert de cellules de VSAV

Achat de fournitures administratives de bureau, de 
papier et de consommables informatiques

Acquisition, fourniture et livraison d’effets vestimentaires  et d’habillement : 18 Lots

Fourniture et acheminement de gaz naturel et services 
associés
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SDIS 87 09/01/2023

OBJET LOT TITULAIRE Montant € H.T. DATE NOTIFICATION

ENTREPRISE SL THERMIQUE                                      
33, rue Moquet - 87280 
LIMOGES

25 936,70 € 05/04/2022

Lot N°1 : Clos/couvert - Remise neuve

ENTREPRISE EIFFAGE 
CONSTRUCTION LIMOUSIN                                           
4, rue Bernard Lathière - 87008 
LIMOGES

634 000,00 € 06/12/2022

Lot N°2 : Terrassement - VRD - 
Paysage

GPT EIFFAGE ROUTE/CMC TP  
(EIFFAGE ROUTE, mandataire du 
Gpt)                                                
16, rue du Dion Bouton - 87280 
LIMOGES

593 304,40 € 06/12/2022

Lot N°3 : Déplombage - Désamiantage - 
Curage

GPT LIMOUSIN TRAVAUX 
PUBLICS/3D PROTECT (LTP 
mandataire du Gpt)                                                
3, rue du Parc de Maison Rouge - 
87270 BONNAC LA COTE

269 000,00 € 06/12/2022

Lot N°4 : Gros Œuvre - Démolition

ENTREPRISE EIFFAGE 
CONSTRUCTION LIMOUSIN                                           
4, rue Bernard Lathière - 87008 
LIMOGES

802 239,82 € 06/12/2022

Lot N°5 : Etanchéité
ENTREPRISE BOUGNOTEAU                                       
30, rue Georges Fourest - 87100 
LIMOGES

307 202,07 € 06/12/2022

Lot N°6 : Bardages et vêtures
ENTREPRISE ABAUX                                    
Route de Journet - BP 13 - 86290 
LA TREMOUILLE

112 866,00 € 06/12/2022

Lot N°7 : Ravalement - Peinture
ENTREPRISE CHARIER                                   
24, Allée des Gravelles - 87280 
LIMOGES

207 287,46 € 06/12/2022

Lot N°8A : Menuiseries extérieures 
Aluminium

GPT JOUANDOU/INNOVALU 
(JOUANDOU & Cie, mandataire 
du Gpt)                                              
14, avenue Pierre Cot - 87350 
PANAZOL

268 041,00 € 06/12/2022

Lot N°8B : Portes sectionnelles
ENTREPRISE BRUNAL INDUST.                                            
Zone le Champ Farchaud - Route 
de Tarsac - 16290 HERSAC

150 545,00 € 06/12/2022

Lot N°9 : Menuiseries extérieures PVC

ENTREPRISE FAURE 
MENUISERIES                                       
24, rue Léonard Samie - 87000 
LIMOGES

26 305,80 € 06/12/2022

Lot N°10 : Plâtrerie - Faux Plafonds
ENTREPRISE SUDRIE                                    
La Barde - 24260 LE BUGUE

257 554,54 € 06/12/2022

Lot N°11 : Menuiseries Intérieures
ENTREPRISE BRISSIAUD                               
13, rue des Rochettes - 87300 
BELLAC

170 319,70 € 06/12/2022

Lot N°12 : Revêtements de sols 
souples

ENTREPRISE SOLS ET PEINTURE 
BRIVISTE - DEVECIS                               
28, rue Louis Lépine - 19100 
BRIVE

61 519,19 € 06/12/2022

Lot N°13 : Sols carrelage faïence 06/12/2022

Lot N°14 : Résine de sol
ENTREPRISE 4M FRANCE                              
1, Bd Charles Billet - Espace 
Régley - 10000 TROYES

88 223,24 € 06/12/2022

Lot N°15 : Peinture
ENTREPRISE VILLEMONTEIL                           
8, avenue Maryse Bastié - 87270 
COUZEIX

88 767,36 € 06/12/2022

Lot N°16 : Chauffage Ventilation 
Plomberie

ENTREPRISE HERVE THERMIQUE                                   
43, rue Nicolas Appert - ZI Nord - 
87280 LIMOGES

704 066,82 € 06/12/2022

Lot N°17 : Electricité, courants forts et 
faibles

ENTREPRISE GECC                         
20, rue Fizot - Lavergne - 87100 
LIMOGES

321 205,20 € 06/12/2022

Lot N°18 : Pylônes supports d'antenne 06/12/2022

Lot N°19 : Nettoyage de fin de 
chantier

06/12/2022

NEANT

CIS SAINT JUNIEN - Remplacement de la production de chaleur

NEANT

Réhabilitation et 
extension du Centre de 

Secours Principal 
Martial Mitout

en cours de consultation

en cours de consultation

en cours de consultation

Montant supérieur à 5 382 000 € H.T.

 Réhabilitation et extension du Centre de Secours Principal Martial Mitout - Montant des marchés de travaux : 5 062 447,60 € H.T.

MARCHES CONCLUS AU TITRE DE L'ANNEE 2022

TRAVAUX

Montant égal ou supérieur à 20 000 € H.T. et inférieur à 90 000 € H.T.

Montant inférieur à 20 000 € H.T.

Montant égal ou supérieur à 90 000 € H.T. et inférieur à 5382 000 € H.T.
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CONVENTION RELATIVE A LA SURVEILLANCE DES BAIGNADES DU LAC DE ST PARDOUX 
 
 
Entre les soussignés 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Vienne (SDIS 87) représenté par Monsieur le 
Président du Conseil d’Administration 

d’une part, 
 
et 
 
La Régie Départementale du lac de St Pardoux, représentée par Monsieur Christophe BIZE, Directeur de la Régie, 
 

d’autre part 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n° 82-213 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, Départements et Régions ; 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure ; 
Vu le décret n° 2012-492 du 16 avril 2012 relatif aux indemnités des sapeurs-pompiers volontaires ; 
Vu l’arrêté ministériel du 6 avril 1998, modifié, relatif aux sapeurs-pompiers volontaires recrutés pour la surveillance 
des baignades et des activités nautiques ; 
Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 1974 relatif à l’emploi des CRS ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours n°2017-2-13 en 
date du 26 juin 2017 relative à la facturation des interventions ne se rattachant pas directement à l’exercice des 
missions du SDIS de la Haute-Vienne ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du SDIS 87 en date du 13 février 2023 ;  
 
Considérant que le pouvoir de police administrative des maires des communes concernées s’exerce sur la 
surveillance des baignades organisées sur le Lac de St-Pardoux ; 
 
Considérant l’existence de la Régie Départementale du lac de St Pardoux assurant la mutualisation de gestion des 
activités autour du lac, sur le secteur opérationnel de chacune des communes concernées ; 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Le Service Départemental d’Incendie et de Secours met à la disposition de la Régie Départementale du lac 
de St Pardoux des personnels sapeurs-pompiers formés à la surveillance des baignades ouvertes au public.  
 
Les personnels sont titulaires de l’un des diplômes suivants : 

- Maître Nageur Sauveteur (M.N.S.) 
- Brevet d’Etat d’Educateur Sportif des Activités Nautiques (B.E.E.S.A.N.) 
- Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (B.N.S.S.A.) 

et de l’attestation mentionnant la formation sapeurs-pompiers saisonniers. 
 
Article 2 : Pour l’année 2023, la période d’activation des postes de secours sera effective du vendredi 30 juin 2023 au 
dimanche 3 septembre 2023. 

 
Article 3 : Le Service Départemental d’Incendie et de Secours met en œuvre trois postes de secours, aux lieux-dits 
« Chabannes » commune de Compreignac, « Santrop » commune de Razès, « Fréaudour » commune de St Pardoux. 

 
Les postes de secours sont chargés d’assurer la surveillance et l’intervention dans les zones de baignades autorisées. 
Ils sont composés de deux sapeurs-pompiers saisonniers au minimum par poste sous l’autorité d’un sapeur-pompier 
saisonnier « Chef de poste ». 
 
Ils assurent les soins d’urgence aux victimes et participent à la protection des personnes et des biens. 

 
Les postes de secours peuvent assurer des missions préventives de surveillance, de conseil ou d’intervention pour 
empêcher les sinistres et protéger les personnes et les biens sur le plan d’eau, en concertation avec les services 
publics et les utilisateurs du plan d’eau. 
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Article 4 : Les sapeurs-pompiers dispensent également les premiers secours aux victimes d’accident présents sur la 
plage et sur ses abords, en assurant l’alerte du Centre de Traitement des Alertes en cas d’accident nécessitant des 
secours d’urgence ou en assurant les soins nécessaires en absence de caractère de gravité. 
 
Tout acte secouriste sur une victime d’accident ou de malaise sera consigné sur la main-courante et une fiche bilan 
sera réalisée lors d’une évacuation sanitaire de victime. 
 
Article 5 : Les personnels mentionnés à l’article 1 peuvent être recrutés en qualité de sapeurs-pompiers volontaires 
saisonniers au sein du Corps Départemental des sapeurs-pompiers de la Haute-Vienne. 
 
Pendant toute la durée de leur engagement, ils sont placés pour emploi sous l’autorité du Maire et du Directeur 
Départemental des Services d’Incendie et de Secours (DDSIS) pour ce qui concerne leur contrôle. 
 
La police des lieux de baignades, et notamment des plages, est régie par l’article L.2213-23 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Le maire réglemente l'utilisation des aménagements réalisés pour la pratique de ces activités. Il pourvoit d'urgence à 
toutes les mesures d'assistance et de secours.  
 
Le maire délimite une ou plusieurs zones surveillées dans les parties du littoral présentant une garantie suffisante 
pour la sécurité des baignades et des activités mentionnées ci-dessus. Il détermine des périodes de surveillance. 
Hors des zones et des périodes ainsi définies, les baignades et activités nautiques sont pratiquées aux risques et 
périls des intéressés.  
 
Le maire est tenu d'informer le public par une publicité appropriée, en mairie et sur les lieux où elles se pratiquent, 
des conditions dans lesquelles les baignades et les activités nautiques sont réglementées, ainsi que des résultats 
des contrôles de la qualité des eaux de ces baignades accompagnés des précisions nécessaires à leur 
interprétation".  
 
Article 6 : La surveillance des zones de baignades autorisées est assurée de façon ininterrompue de 12h30 à 19h00, 
tous les jours de la semaine, quelles que soient les conditions météorologiques, par deux sauveteurs au minimum 
par poste chacun étant titulaire de l’un des diplômes mentionnés à l’article 1. Un chef de poste assure 
quotidiennement un contrôle, la participation aux actions de surveillance et aux interventions. Le temps de présence 
des personnels est augmenté d’1/2 heure par jour afin d’assurer la mise en place, la vérification du matériel et son 
rangement et de 2 heures par semaine pour les entrainements. 
 
Le fonctionnement des postes et l’organisation de la surveillance sont placés sous l’autorité du représentant désigné 
par le Directeur Départemental du SDIS 87. 
Un nageur se verra attribuer les fonctions de chef de poste. Les critères retenus seront : 

- la détention du permis bateau, 
- l’ancienneté sur le site, 
- l’aptitude à gérer une équipe de sauveteurs. 

 
La liste des personnels affectés au poste, leur période d’affectation et leurs qualifications sont communiquées aux 
Maires des communes, avant la date fixée pour l’ouverture des postes. 
 
Des rondes du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ou de son représentant désigné sont 
effectuées régulièrement, afin de contrôler la bonne organisation du service de surveillance. 
 
Article 7 : Les principes de fonctionnement des postes de secours sont conformes au règlement intérieur et au 
règlement opérationnel applicable au SDIS de la Haute-Vienne, adaptées par des consignes spécifiques. 
 
Article 8 : Les personnels participants au service de surveillance sont directement indemnisés, sous statut de sapeur-
pompier saisonnier par le Service Départemental d’Incendie et de Secours, en fonction de la qualification reconnue à 
l’intéressé par le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours. 
 
Article 9 : Avant la fin de l’année, un état récapitulatif des sommes dues, prenant en compte les charges de personnel 
et de repas, sans frais de gestion, ni de matériel, sera produit par le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
de la Haute Vienne et un titre de recette sera émis à l’encontre de la Régie Départementale du lac de St Pardoux, 
bénéficiaire de la prestation. 
 
Article 10 : La protection sociale des personnels sapeurs-pompiers employés à la surveillance de baignades est prise 
en charge par le Service Départemental d’Incendie et de Secours dans le cadre des dispositions particulières 
législatives et réglementaires en vigueur. 
 
La Régie Départementale du lac de St Pardoux souscrit les contrats d’assurance nécessaires pour la couverture du 
risque civile. 
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Article 11 : La Régie Départementale du Lac de St Pardoux fournit un hébergement dont le coût de la location s’élève 
à 25 euros par mois (soit 50 euros pour les 2 mois), aux personnels affectés par le Service Départemental d’Incendie 
et de Secours à la surveillance de ces lieux de baignades dès lors que la résidence administrative de l’intéressé est 
située à plus de 20 km du site. 
 
Le ou les lieux d’hébergement proposés devront être conformes au code du travail et acceptés par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours. 
 
Article 12 : Les repas des personnels sapeurs-pompiers saisonniers leur seront fournis directement par la Régie 
Départementale du Lac de St Pardoux. 
 
Article 13 : La Régie Départementale du lac de St Pardoux s’engage à fournir, avant que ne débute la période de 
surveillance, le matériel réglementaire armant les postes de surveillance et assure, ou fait assurer, la fourniture en 
produits consommables, petit matériel (drapeau, mats, …), eau, électricité, téléphone, destinés au bon 
fonctionnement de ces postes. Elle s’engage à fournir des locaux dont l’espace et l’aménagement intérieur 
permettent de dissocier au moins : 

- une pièce pour l’accueil, les soins et les ranimations à des victimes, 
- une pièce à usage réservé aux sauveteurs pour le rangement de leurs effets de service. 

 
Les travaux d’entretien des bâtiments mis à disposition sont de la compétence des communes, le nettoyage 
quotidien du poste est effectué par les personnels affectés, à l’aide des matériels et consommables fournis par la 
Régie Départementale du lac de St Pardoux. 
 
Article 14 : Le SDIS 87 s’assurera de la mise à disposition des sapeurs-pompiers des matériels de surveillance, de 
sauvetage, de secourisme et de communication et engins adaptés au poste de secours. 
 
Article 15 : Le SDIS 87 fournira aux personnels une tenue réglementaire appropriée permettant d’identifier aisément 
les sapeurs-pompiers missionnés. Ces effets portent les inscriptions permettant d’identifier les personnels dans 
leurs fonctions. 
 
Article 16 : Au terme de la période de surveillance définie à l’Article 2 de la présente convention, le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours établit un bilan d’activités des postes. Une copie de ce bilan est 
communiquée aux Maires sur demande. 

 
Article 17 : Les éventuelles recherches en responsabilité du Service Départemental d’Incendie et de Secours ou de la 
Régie Départementale du lac de St Pardoux dans la mise en œuvre de la prestation définie par la présente 
convention seront appréciées, par les juridictions compétentes, selon les dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur. 
 
Article 18 : La présente convention prendra effet à la date de signature. 
 
Article 19 : Une copie de la présente convention sera transmise pour notification aux Maires des communes 
concernées qui la conserveront à titre de justificatif de mise en œuvre des moyens adaptés pour réponse à leur 
obligation de police administrative. 
 
Article 20 : En cas de litige pour l’application de la présente convention, un règlement à l’amiable devra 
obligatoirement être recherché avant toute action devant le Tribunal Administratif de Limoges ou toute dénonciation 
qui entraînerait la fermeture de la baignade par l’autorité de police compétente.  
 
 
 
Fait en double exemplaire à Limoges, le………………………………………………. 
 
 
 

Le Président du Conseil d’Administration 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

 
 
 
 

Le Directeur de la Régie Départementale 
du Lac de Saint Pardoux 

 
 

Pierre ALLARD Christophe BIZE 
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CONVENTION RELATIVE A LA SURVEILLANCE DES BAIGNADES DU LAC DE BUSSIÈRE GALANT 
 
 
Entre les soussignés 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Vienne (SDIS 87) représenté par Monsieur le 
Président du Conseil d’Administration 

d’une part, 
 
et 
 
La commune de Bussière Galant représentée par Monsieur Emmanuel DEXET, son Maire, 
 

d’autre part 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n° 82-213 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, Départements et Régions ; 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure ; 
Vu le décret n° 2012-492 du 16 avril 2012 relatif aux indemnités des sapeurs-pompiers volontaires ; 
Vu l’arrêté ministériel du 6 avril 1998, modifié, relatif aux sapeurs-pompiers volontaires recrutés pour la surveillance 
des baignades et des activités nautiques ; 
Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 1974 relatif à l’emploi des CRS ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours n°2017-2-13 en 
date du 26 juin 2017, relative à la facturation des interventions ne se rattachant pas directement à l’exercice des 
missions du SDIS de la Haute-Vienne ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du SDIS en date du 13 février 2023. 
 
Considérant que le pouvoir de police administrative du maire de la commune de Bussière Galant s’exerce sur la 
surveillance des baignades organisées sur le Lac de sa commune ; 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Le Service Départemental d’Incendie et de Secours met à la disposition de la commune de Bussière Galant 
des personnels sapeurs-pompiers formés à la surveillance des baignades ouvertes au public.  
 
Les personnels sont titulaires de l’un des diplômes suivants : 

- Maître Nageur Sauveteur (M.N.S.) 
- Brevet d’Etat d’Educateur Sportif des Activités Nautiques (B.E.E.S.A.N.) 
- Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (B.N.S.S.A.) 

et de l’attestation mentionnant la formation sapeurs-pompiers saisonniers. 
 
Article 2 : Pour l’année 2023, la période d’activation des postes de secours sera effective du samedi 1er juillet 2023 au 
jeudi 31 août 2023 à l’exception des lundis. 

 
Article 3 : Le Service Départemental d’Incendie et de Secours met en œuvre un poste de secours au Lac de Bussière 
Galant. 

 
Ce poste de secours, composé de deux sapeurs-pompiers saisonniers sauveteurs aquatiques et secouristes, est 
chargé d’assurer la surveillance et l’intervention dans la zone de baignade autorisée. 

 
Ils assurent les soins d’urgence aux victimes et participent à la protection des personnes et des biens. 

 
Les postes de secours peuvent assurer des missions préventives de surveillance, de conseil ou d’intervention pour 
empêcher les sinistres et protéger les personnes et les biens sur le plan d’eau, en concertation avec les services 
publics et les utilisateurs du plan d’eau. 
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Article 4 : Les sapeurs-pompiers dispensent également les premiers secours aux victimes d’accident présents sur la 
plage et sur ses abords, en assurant l’alerte du Centre de Traitement des Alertes en cas d’accident nécessitant des 
secours d’urgence ou en assurant les soins nécessaires en absence de caractère de gravité. 
 
Tout acte secouriste sur une victime d’accident ou de malaise sera consigné sur la main-courante. Une fiche bilan 
sera réalisée lors d’une évacuation sanitaire de victime. 
 
Article 5 : Les personnels mentionnés à l’article 1 peuvent être recrutés en qualité de sapeurs-pompiers volontaires 
saisonniers au sein du Corps Départemental des sapeurs-pompiers de la Haute-Vienne. 
 
Pendant toute la durée de leur engagement, ils sont placés pour emploi sous l’autorité du Maire et du Directeur 
Départemental des Services d’Incendie et de Secours (DDSIS) pour ce qui concerne leur contrôle. 
 
La police des lieux de baignades, et notamment des plages, est régie par l’article L.2213-23 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Le maire réglemente l'utilisation des aménagements réalisés pour la pratique de ces activités. Il pourvoit d'urgence à 
toutes les mesures d'assistance et de secours.  
 
Le maire délimite une ou plusieurs zones surveillées dans les parties du littoral présentant une garantie suffisante 
pour la sécurité des baignades et des activités mentionnées ci-dessus. Il détermine des périodes de surveillance. 
Hors des zones et des périodes ainsi définies, les baignades et activités nautiques sont pratiquées aux risques et 
périls des intéressés.  
 
Le maire est tenu d'informer le public par une publicité appropriée, en mairie et sur les lieux où elles se pratiquent, 
des conditions dans lesquelles les baignades et les activités nautiques sont réglementées, ainsi que des résultats 
des contrôles de la qualité des eaux de ces baignades accompagnés des précisions nécessaires à leur interprétation.  
 
Article 6 : La surveillance des zones de baignades autorisées est assurée de façon ininterrompue de 12h30 à 19h00, 
tous les jours de la semaine (à l’exception des lundis), quelles que soient les conditions météorologiques, par deux 
sauveteurs au minimum étant titulaire de l’un des diplômes mentionnés à l’article 1. Le temps de présence des 
personnels est augmenté d’1/2 heure par jour afin d’assurer la mise en place, la vérification du matériel et son 
rangement et de 2 heures par semaine pour les entrainements. 
 
Le fonctionnement des postes et l’organisation de la surveillance sont placés sous l’autorité d’un chef de poste 
désigné par le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours parmi les sauveteurs cités ci-dessus 
conformément au règlement intérieur. 
 
La liste des personnels affectés au poste, leur période d’affectation et leurs qualifications sont communiquées aux 
Maires des communes, avant la date fixée pour l’ouverture des postes. 
 
Des rondes du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ou de son représentant désigné sont 
effectuées régulièrement, afin de contrôler la bonne organisation du service de surveillance. 
 
Article 7 : Les principes de fonctionnement des postes de secours sont conformes au règlement intérieur et au 
règlement opérationnel applicable au SDIS de la Haute-Vienne, adaptées par des consignes spécifiques. 
 
Article 8 : Les personnels participants au service de surveillance sont directement indemnisés, sous statut de sapeur-
pompier saisonnier par le Service Départemental d’Incendie et de Secours, en fonction de la qualification reconnue à 
l’intéressé par le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours. 
 
Article 9 : Avant la fin de l’année, un état récapitulatif des sommes dues, prenant en compte les charges de personnel 
et les frais de gestion sera produit par le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute Vienne et un 
titre de recette sera émis à l’encontre de la commune de Bussière Galant, bénéficiaire de la prestation. 
 
Article 10 : La protection sociale des personnels sapeurs-pompiers employés à la surveillance de baignades est prise 
en charge par le Service Départemental d’Incendie et de Secours dans le cadre des dispositions particulières 
législatives et réglementaires en vigueur. 
 
La commune de Bussière Galant souscrit les contrats d’assurances nécessaires pour la couverture du risque civile. 
 
Article 11 : La commune de Bussière Galant fournit un hébergement à titre gracieux, aux personnels affectés par le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours à la surveillance de ces lieux de baignades dès lors que la résidence 
administrative de l’intéressé est située à plus de 20 km du site. 
 
Le ou les lieux d’hébergement proposés devront être conformes au code du travail et acceptés par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours. 
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Article 12 : La commune de Bussière Galant s’engage à fournir ou prendre en charge les repas du déjeuner des 
personnels. En cas de besoin, le SDIS 87 assurera la mise en œuvre logistique qui restera à la charge de la commune.  
 
Article 13 :  La commune de Bussière Galant s’engage à fournir, avant que ne débute la période de surveillance, le 
matériel réglementaire armant les postes de surveillance et assure, ou fait assurer, la fourniture en produits 
consommables, petit matériel (drapeau, mats…), eau, électricité, téléphone, destinés au bon fonctionnement de ce 
poste 
 
Elle s’engage à fournir des locaux dont l’espace et l’aménagement intérieur permettent de dissocier au moins : 

- une pièce pour l’accueil, les soins et les ranimations à des victimes, 
- une pièce à usage réservé aux sauveteurs pour le rangement de leurs effets de service. 

 
Les travaux d’entretien des bâtiments mis à disposition sont de la compétence de la commune. Le nettoyage 
quotidien du poste est effectué par les personnels affectés, à l’aide des matériels et consommables fournis par la 
commune de Bussière Galant. 
 
Article 14 : Le SDIS 87 s’assurera de la mise à disposition des sapeurs-pompiers des matériels de surveillance, de 
sauvetage, de secourisme et de communication ainsi que des engins adaptés au poste de secours. 
 
Article 15 : Le SDIS 87 fournira aux personnels une tenue réglementaire appropriée permettant d’identifier aisément 
les sapeurs-pompiers missionnés. Ces effets portent les inscriptions permettant d’identifier les personnels dans 
leurs fonctions. 
 
Article 16 : Au terme de la période de surveillance définie à l’Article 2 de la présente convention, le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours établit un bilan d’activités du poste. Une copie de ce bilan est communiquée 
à la commune sur demande. 

 
Article 17 : Les éventuelles recherches en responsabilité du Service Départemental d’Incendie et de Secours ou de la 
commune de Bussière Galant dans la mise en œuvre de la prestation définie par la présente convention seront 
appréciées, par les juridictions compétentes, selon les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Article 18 : La présente convention prendra effet à la date de signature. 
 
Article 19 : En cas de litige pour l’application de la présente convention, un règlement à l’amiable devra 
obligatoirement être recherché avant toute action devant le Tribunal Administratif de Limoges ou toute dénonciation 
qui entraînerait la fermeture de la baignade par l’autorité de police compétente.  
 
 
 
Fait en double exemplaire à Limoges, le…………………………… 
 
 
 

Le Président du Conseil d’Administration 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours, 

 
 
 
 

Le Maire de la commune 
de Bussière Galant, 

 
 

Pierre ALLARD Emmanuel DEXET 
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CONVENTION RELATIVE A LA SURVEILLANCE DES BAIGNADES DU LAC DE ST GERMAIN LES BELLES 
 
 
Entre les soussignés 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Vienne (SDIS 87) représenté par Monsieur le 
Président du Conseil d’Administration. 

d’une part, 
et 
 
La commune de St Germain les Belles représentée par Monsieur Marc DITLECADET, son Maire. 
 

d’autre part 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n° 82-213 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, Départements et Régions ; 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure ; 
Vu le décret n° 2012-492 du 16 avril 2012 relatif aux indemnités des sapeurs-pompiers volontaires ; 
Vu l’arrêté ministériel du 6 avril 1998, modifié, relatif aux sapeurs-pompiers volontaires recrutés pour la surveillance 
des baignades et des activités nautiques ; 
Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 1974 relatif à l’emploi des CRS ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours n°2017-2-13 en 
date du 26 juin 2017 relative à la facturation des interventions ne se rattachant pas directement à l’exercice des 
missions du SDIS de la Haute-Vienne ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du SDIS en date du 13 février 2023. 
 
Considérant que le pouvoir de police administrative du maire de la commune de St Germain les Belles s’exerce sur la 
surveillance des baignades organisées sur le Lac de sa commune ; 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Le Service Départemental d’Incendie et de Secours met à la disposition de la commune de St Germain les 
Belles des personnels sapeurs-pompiers formés à la surveillance des baignades ouvertes au public.  
 
Les personnels sont titulaires de l’un des diplômes suivants : 

- Maître Nageur Sauveteur (M.N.S.) 
- Brevet d’Etat d’Educateur Sportif des Activités Nautiques (B.E.E.S.A.N.) 
- Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (B.N.S.S.A.) 

et de l’attestation mentionnant la formation sapeurs-pompiers saisonniers. 
 
Article 2 : Pour l’année 2023, la période d’activation des postes de secours sera effective du samedi 1er juillet 2023 au 
jeudi 31 août 2023 à l’exception des lundis. 

 
Article 3 : Le Service Départemental d’Incendie et de Secours met en œuvre un poste de secours au Lac de St Germain 
les Belles. 

 
Ce poste de secours, composé de deux sapeurs-pompiers saisonniers sauveteurs aquatiques et secouristes, est 
chargé d’assurer la surveillance et l’intervention dans la zone de baignade autorisée. 

 
Ils assurent les soins d’urgence aux victimes et participent à la protection des personnes et des biens. 

 
Les postes de secours peuvent assurer des missions préventives de surveillance, de conseil ou d’intervention pour 
empêcher les sinistres et protéger les personnes et les biens sur le plan d’eau, en concertation avec les services 
publics et les utilisateurs du plan d’eau. 
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Article 4 : Les sapeurs-pompiers dispensent également les premiers secours aux victimes d’accident présents sur la 
plage et sur ses abords, en assurant l’alerte du Centre de Traitement des Alertes en cas d’accident nécessitant des 
secours d’urgence ou en assurant les soins nécessaires en absence de caractère de gravité. 
 
Tout acte secouriste sur une victime d’accident ou de malaise sera consigné sur la main-courante. Une fiche bilan 
sera réalisée lors d’une évacuation sanitaire de victime. 
 
Article 5 : Les personnels mentionnés à l’article 1 peuvent être recrutés en qualité de sapeurs-pompiers volontaires 
saisonniers au sein du Corps Départemental des sapeurs-pompiers de la Haute-Vienne. 
 
Pendant toute la durée de leur engagement, ils sont placés pour emploi sous l’autorité du Maire et du Directeur 
Départemental des Services d’Incendie et de Secours (DDSIS) pour ce qui concerne leur contrôle. 
 
La police des lieux de baignades, et notamment des plages, est régie par l’article L.2213-23 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Le maire réglemente l'utilisation des aménagements réalisés pour la pratique de ces activités. Il pourvoit d'urgence à 
toutes les mesures d'assistance et de secours.  
 
Le maire délimite une ou plusieurs zones surveillées dans les parties du littoral présentant une garantie suffisante 
pour la sécurité des baignades et des activités mentionnées ci-dessus. Il détermine des périodes de surveillance. 
Hors des zones et des périodes ainsi définies, les baignades et activités nautiques sont pratiquées aux risques et 
périls des intéressés.  
 
Le maire est tenu d'informer le public par une publicité appropriée, en mairie et sur les lieux où elles se pratiquent, 
des conditions dans lesquelles les baignades et les activités nautiques sont réglementées, ainsi que des résultats 
des contrôles de la qualité des eaux de ces baignades accompagnés des précisions nécessaires à leur interprétation.  
 
Article 6 : La surveillance des zones de baignades autorisées est assurée de façon ininterrompue de 12h30 à 19h00, 
tous les jours de la semaine (à l’exception des lundis), quelles que soient les conditions météorologiques, par deux 
sauveteurs au minimum étant titulaire de l’un des diplômes mentionnés à l’article 1. Le temps de présence des 
personnels est augmenté d’1/2 heure par jour afin d’assurer la mise en place, la vérification du matériel et son 
rangement et de 2 heures par semaine pour les entrainements. 
 
Le fonctionnement des postes et l’organisation de la surveillance sont placés sous l’autorité d’un chef de poste 
désigné par le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours parmi les sauveteurs cités ci-dessus 
conformément au règlement intérieur. 
 
La liste des personnels affectés au poste, leur période d’affectation et leurs qualifications sont communiquées aux 
Maires des communes, avant la date fixée pour l’ouverture des postes. 
 
Des rondes du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ou de son représentant désigné sont 
effectuées régulièrement, afin de contrôler la bonne organisation du service de surveillance. 
 
Article 7 : Les principes de fonctionnement des postes de secours sont conformes au règlement intérieur et au 
règlement opérationnel applicable au SDIS de la Haute-Vienne, adaptées par des consignes spécifiques. 
 
Article 8 : Les personnels participants au service de surveillance sont directement indemnisés, sous statut de sapeur-
pompier saisonnier par le Service Départemental d’Incendie et de Secours, en fonction de la qualification reconnue à 
l’intéressé par le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours. 
 
Article 9 : Avant la fin de l’année, un état récapitulatif des sommes dues, prenant en compte les charges de personnel 
et les frais de gestion sera produit par le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute Vienne et un 
titre de recette sera émis à l’encontre de la commune de St Germain les Belles, bénéficiaire de la prestation. 
 
Article 10 : La protection sociale des personnels sapeurs-pompiers employés à la surveillance de baignades est prise 
en charge par le Service Départemental d’Incendie et de Secours dans le cadre des dispositions particulières 
législatives et réglementaires en vigueur. 
 
La commune de St Germain les Belles souscrit les contrats d’assurances nécessaires pour la couverture du risque 
civile. 
 
Article 11 : La commune de St Germain les Belles fournit un hébergement à titre gracieux, aux personnels affectés par 
le Service Départemental d’Incendie et de Secours à la surveillance de ces lieux de baignades dès lors que la 
résidence administrative de l’intéressé est située à plus de 20 km du site. 
 
Le ou les lieux d’hébergement proposés devront être conformes au code du travail et acceptés par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours. 
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Article 12 : La commune de St Germain les Belles s’engage à fournir ou prendre en charge les repas du déjeuner des 
personnels. En cas de besoin, le SDIS 87 assurera la mise en œuvre logistique qui restera à la charge de la commune.  
 
Article 13 :  La commune de St Germain les Belles s’engage à fournir, avant que ne débute la période de surveillance, 
le matériel réglementaire armant les postes de surveillance et assure, ou fait assurer, la fourniture en produits 
consommables, petit matériel (drapeau, mats…), eau, électricité, téléphone, destinés au bon fonctionnement de ce 
poste 
 
Elle s’engage à fournir des locaux dont l’espace et l’aménagement intérieur permettent de dissocier au moins : 

- une pièce pour l’accueil, les soins et les ranimations à des victimes, 
- une pièce à usage réservé aux sauveteurs pour le rangement de leurs effets de service. 

 
Les travaux d’entretien des bâtiments mis à disposition sont de la compétence de la commune. Le nettoyage 
quotidien du poste est effectué par les personnels affectés, à l’aide des matériels et consommables fournis par la 
commune de St Germain les Belles. 
 
Article 14 : Le SDIS de La Haute Vienne s’assurera de la mise à disposition des sapeurs-pompiers des matériels de 
surveillance, de sauvetage, de secourisme et de communication ainsi que des engins adaptés au poste de secours. 
 
Article 15 : Le SDIS de La Haute Vienne fournira aux personnels une tenue réglementaire appropriée permettant 
d’identifier aisément les sapeurs-pompiers missionnés. Ces effets portent les inscriptions permettant d’identifier les 
personnels dans leurs fonctions. 
 
Article 16 : Au terme de la période de surveillance définie à l’Article 2 de la présente convention, le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours établit un bilan d’activités du poste. Une copie de ce bilan est communiquée 
à la commune sur demande. 

 
Article 17 : Les éventuelles recherches en responsabilité du Service Départemental d’Incendie et de Secours ou de la 
commune de St Germain les Belles dans la mise en œuvre de la prestation définie par la présente convention seront 
appréciées, par les juridictions compétentes, selon les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Article 18 : La présente convention prendra effet à la date de signature. 
 
Article 19 : En cas de litige pour l’application de la présente convention, un règlement à l’amiable devra 
obligatoirement être recherché avant toute action devant le Tribunal Administratif de Limoges ou toute dénonciation 
qui entraînerait la fermeture de la baignade par l’autorité de police compétente.  
 
 
 
Fait en double exemplaire à Limoges, le…………………………… 
 
 
 

Le Président du Conseil d’Administration 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

 
 
 
 

Le Maire de la commune 
de St Germain les Belles 

 
 

Pierre ALLARD Marc DITLECADET 
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